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Edito : A la veille de l’été, notre village va bénéficier d’importants travaux et je 
remercie la population d’accepter les quelques contraintes nécessaires à ce chantier. 
D’autre part, ce nouveau numéro contient l’essentiel du programme des animations de 
l’été à Château-Chalon auxquelles s’ajouteront celles du froid Pignon  Ch. V 

Au sommaire :  
- Travaux sur la traversée d’agglomération 
- Financement des centres de secours de Voiteur et La Marre 
- Pas d’augmentation des tarifs de l’eau  
- Point sur les dossiers d’urbanisme : affaire Cartier  
- Visite du Froid Pignon  
- Les animations 2009 à Château-Chalon 
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Pour s’inscrire à 
« Vision d’Artistes 2009» à 
Château‐Chalon le 26  juillet 
2009 (9h‐17h) Il faut : 
1°)Télécharger le règlement
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TRAVAUX SUR LA TRAVERSÉE D’AGGLOMÉRATION 
Comme nous l’avions annoncé, le chantier sur la traversée d’agglomération va 
se dérouler avant la période des vacances et devrait être finalisé à la fin de ce 
mois. Il est difficile d’envisager un chantier de ce type sans quelques 
contraintes et nous comptons sur la compréhension de chacun pour faciliter le 
travail de l’entreprise retenue dans notre marché. 
Un alternat sera donc nécessaire pour l’essentiel du chantier d’aménagement 
tandis que nous serons obligés de couper la circulation deux ou trois jours 
pour rabotage et finition en grande largeur de la RD5. 
…et chantier EDF 
Nous allons aussi en profiter pour anticiper le prochain chantier qui consistera 
à supprimer la ligne EDF dans le paysage viticole du Château-Chalon ainsi 
que le transformateur rue de la Roche. A ce jour nous avons rencontré ERDF 
à 3 reprises, le SIDEC, le bureau d’étude en charge de ce chantier et 
dernièrement la DIREN ainsi que l’inspecteur des sites. Pour éviter de 
nouveaux travaux sur cette départementale nous allons gainer sa traversée 
au niveau du monument aux morts. 
En cas de difficultés le Maire ou Philippe Guyot se tiennent à votre disposition 
pour prendre en compte les demandes dans la mesure des possibilités. Nous 
porterons sur le panneau d’affichage les informations et tout particulièrement 
celles concernant la limitation de la circulation la seconde semaine. 
 
FINANCEMENT DES CENTRES DE SECOURS DE VOITEUR ET LA MARRE 
Le Maire a présenté lors du dernier conseil le projet proposé par le SDIS du 
Jura. Le coût du projet de construction du centre de secours de Voiteur 
s’élève pour la Commune de Château-Chalon à 13 471€. Le Conseil 
Municipal est d’accord pour participer au financement du centre de secours de 
Voiteur à hauteur de cette somme. Concernant le centre de secours de La 
Marre, le Conseil Municipal décide de ne pas s’engager pour son financement 
et d’écrire un courrier au Président du Conseil Général et du SDIS pour 
demander des explications. 
 
PAS D’AUGMENTATION DES TARIFS DE L’EAU  
Le Conseil Municipal a aussi décidé de maintenir le prix de l’eau pour 2009 : 
0,83€ le m³ et 96€ pour l’abonnement (48€ pour les personnes équipées d’un 
surpresseur et 5€ supplémentaires pour les personnes disposant d’un 
compteur appartenant à la Commune). 
Concernant l’assainissement, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 
maintenir les tarifs pour 2009, c'est-à-dire : 0,48€ le m³ et 0,67€ pour 
l’abonnement. 
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POINT SUR LES DOSSIERS D’URBANISME : AFFAIRE CARTIER 
Une réunion avec madame la Préfète et les services de l’État (notamment 
DDEA, SDAP et DRAC) a eu lieu le mardi 12 mai. Madame la Préfète a saisi 
Madame le Procureur concernant ce dossier. Il en ressort un point important : 
le dossier de permis de construire de 2001 n’est pas caduc. Par contre le 
procès verbal réalisé par la DDEA prouve que le permis en question n’est pas 
respecté. 
Madame la Préfète, qui reconnaît une part de responsabilité de l’État dans 
cette affaire, propose de rencontrer l’indivision Cartier avec ses services et ce 
afin de préparer une négociation qui pourrait aboutir à un compromis sur la 
construction.  
Depuis, le maire a reçu le 12 mai un courrier qui confirme que l’indivision 
Cartier a déposé au Tribunal Administratif de Besançon un référé de 
suspension de l’arrêté interruptif des travaux. Séance prévue le 23 juin  
La gendarmerie de Domblans s’est également saisi à nouveau des autres 
dossiers en cours. 
 
VISITE DU FROID PIGNON 
Comme nous l’avons fait savoir, chaque habitant de Château Chalon est invité 
à retirer en mairie ses entrées offertes pour la visite de la Maison de la Haute 
seille qui sera ouverte tous les jours en juillet et aout. 
 
ANIMATIONS 2009 À CHÂTEAU-CHALON  
Grâce aux associations, à la commune et à la communauté de communes, 
nous sommes en mesure de vous proposer le programme des animations de 
l’été. Après la réussite de « Nobles Matières » les 30 et 31 mai dernier voici 
un programme diversifié et de belle qualité. 
• Samedi 20 juin : à 20h, en l’église St Pierre concert instrumental et vocal 
avec le Groupe Vocal Lédonien, violonistes, violoncelliste et pianiste. Au 
programme Marcello, Ysaye et Bach avec psaumes et la passion selon St 
Jean. Entrée libre Le même soir après ce concert Le feu de la Saint Jean 
démarrera au terrain de foot en haut du village à partir de 20h30. Animation 
musicale avec les choristes qui nous rejoindront. Organisation : Amis de 
Château-Chalon. 
• Samedi 4 juillet en nocturne (21h) « Balade entre chien et loup », de la 
place de l’église à la fontaine aux nœuds : musique, chants, contes et 
histoires sur le parcours et le site (organisation ASPECC). 
•Samedi 11 juillet Accueil de la troupe Délices Dada autour d’un repas 
partagé avec la population dans la cour de l’école. Chacun est invité à 
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apporter un plat, une salade ou un dessert à partager pour ce souper auberge 
espagnole ! 
• Les 13 et le 14 juillet 2009 : spectacles de rue réalisés par cette troupe de 
réputation nationale : Délices Dada (pour plus d’informations consulter le site : 
www.chateau-chalon.fr. Quelques précisions : 14 personnes seront hébergées 
à Château-Chalon. Les repas auront lieu en commun ainsi que la visite de 
Château–Chalon et l’écriture du scénario (la population s’impliquant dans la 
démarche). Musée sur la place de l’église. Buffet, buvette, atelier 
d’enfants. Organisation : Amis de Château-Chalon, Commune et CCHS. 
• Le dimanche 26 Juillet 2009 « Vision d’Artistes » : Opération « peintres 
dans la rue » co-organisée avec les Petites Cités Comtoises de Caractère/ 
Gratuit. (Règlement et inscriptions sur le site : www.chateau-chalon.fr) 
• Jeudi 30 et vendredi 31 juillet de 17h30 à 19h : Le Dom Juan de Molière à 
Château-Chalon par la compagnie « Sarbacane ». Dans ce spectacle, le 
public est invité à vivre les aventures de ce personnage mythique (Dom Juan) 
en le suivant dans les rues du village. 
• Mercredi 12 août à 20h30 cave du Foyer rural « uni-verre » : conférence de 
Daniel Kunth, astrophysicien, manifestation à caractère scientifique, culturel et 
musical autour d’un verre, en collaboration avec le Pavillon des sciences de 
Montbéliard (sous réserve). /entrée 5€ adulte et gratuit pour les moins de 18 
ans (organisation ASPECC). 
• Samedi 15 août en soirée - « Le revers des cartes, une histoire du XX° 
siècle » : projection et lecture de cartes postales castel-châlonnaises prévues 
dans la cave du Foyer Rural (organisation ASPECC). 
• Mardi 18 août en soirée – «Hommage à un peintre de la nouvelle figuration 
narrative, Jacques Monory » : conférence et projection de films documentaires 
prévues dans la cave du Foyer Rural (organisation ASPECC). 
• Samedi 22 août en soirée – « Le silence des armes » : projection du film de 
Jean Prat d’après l’écrivain Bernard Clavel prévue sur la place de l’église ou à 
défaut dans la cave du Foyer Rural (organisation ASPECC). 
• Les 19 et 20 septembre 2009 : dans le cadre des 26èmes Journées 
Européennes du Patrimoine « un patrimoine accessible à tous » :  
1°) dans le prolongement de « Lever le voile » et sous l’autorité du 
Conservateur du Jura : présentation des œuvres et objets religieux de la cure 
avec deux conférences de JF Ryon et une conférence de Bernard Moninot 
« la figure de Saint Nicolas de Tolentino en peinture », prévues salle du Foyer 
Rural (organisation ASPECC). 
2°) Animations (dictées à la plume, problèmes d’arithmétique, cartes de 
géographies) dans le cadre de la visite du musée « L’école d’autrefois de 
Château-Chalon » (organisation : Les Amis de Château-Chalon). 
 
Tout renseignement à l’Office du Tourisme des coteaux de la Haute Seille : 03 84 
44 62 47 ou 03 84 24 76 05  Mairie : 03 84 44 62 90 ou www.chateau-chalon.fr 


